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4 juin 2007

Inscrivez-vous (bulletin ci-joint) pour la soirée « brame » du 14 septembre

avec dîner à 20 h au Chalet de la Caverne (accès par le nouveau giratoire de Séailles, à l’entrée de Barbizon)
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Pour chacune des enquêtes, le dossier peut être consulté :

· au siège de la CCFA, sauf le samedi,

· en mairie d’Avon, aux heures d’ouverture,

· en mairie de Fontainebleau sauf le lundi et le samedi 
  et sauf le jeudi après-midi.

2 enquêtes publiques importantes :
· PLAN LOCAL DE DÉPLACEMENTS



du 2 mai au 15 juin 2007

· PÔLE GARE



du 8 juin au 7 juillet 2007
Chacun des deux projets constitue une application locale du Plan de déplacements urbains de l’Ile de France (PDUIF). Les principaux objectifs généraux des PDU ont été rappelés dans notre bulletin du 7 décembre 2006. Le premier est d’améliorer la sécurité de tous les déplacements (à pied, à vélo, etc.). Sur cette priorité, l’un et l’autre projet sont loin du compte, comme on le verra au verso du présent bulletin.


Le dossier du PLD contient le projet proprement dit et un document regroupant les observations faites, avant l’ouverture de l’enquête publique, par les communes et des associations, dont le CDAS d’Avon. Les principales observations du CDAS d’Avon sont résumées et réactualisées ci-après en page 2. Sont principalement concernés : les riverains de l’axe Leclerc – Roosevelt – de Gaulle et ceux de la rue Gambetta et … les piétons et cyclistes qui empruntent ces voies.


Pour le dossier « pôle gare », si le CDAS d’Avon a bien participé à des réunions de concertation en 2002 – 2003, nous ne savons pas si nos observations (voir page 2, ci-après, celles de 2002) ont été intégrées dans le dossier, celui-ci ne nous ayant pas été communiqué. Ceux qui rejoignent la gare par la rue des Yèbles ont intérêt au remplacement des escaliers par une rampe. Cette rampe, malgré nos demandes répétées, n’est actuellement pas prévue par le projet. Il serait pourtant moins coûteux de la réaliser avant que la gare routière ne soit installée côté Est des voies. 


Nous vous invitons à écrire quelques lignes dans l’un ou l’autre des cahiers d’enquête disponibles dans les mairies. Si vous ne pouvez pas y aller, écrivez au commissaire enquêteur dont l’adresse est au verso. 












J. Vuaillat,    secrétaire général
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PLAN LOCAL DE DÉPLACEMENTS

C’est le syndicat mixte d’études et de programmation de Fontainebleau (32 communes) qui a été chargé d’établir le projet de Plan Local de Déplacements (PLD). 

Les communes limitrophes du sud de l’agglomération (Bourron-Marlotte, Montigny/L., Moret, Veneux, Thomery et Champagne) qui envoient quotidiennement 1 400 voitures dans Fontainebleau-Avon, ne faisant pas partie du même syndicat, n’ont pas participé à l’étude.

Cas de l’ « axe économique » de Fontainebleau-Avon.
Un précédent projet de 1998-1999, limité à cet axe, et qui n’a jamais été rendu public proposait de matérialiser la priorité aux transports en commun par la création d’une voie réservée aux bus dans le sens Château-gare. Le projet actuellement soumis à enquête considère à juste titre que cette éventuelle 3ème voie ne peut être réalisée qu’au détriment des cyclistes et refuse de se prononcer : il renvoie la résolution du dilemme à la création d’un « comité d’axe de la ligne A de bus » qui fera faire une nouvelle étude, etc.

Mais deux piétons ayant trouvé la mort en trois mois (décembre 2006 et février 2007), M. Le Poulain a annoncé dans la presse qu’il renonçait à la 3ème voie. Ce n’est pas dans le dossier. Le dessin publié montre que la sécurité des cyclistes ne serait pas améliorée. La proposition du CDAS qui figure en page 29 des observations du CDAS (et en page 3 du bulletin du 7 décembre 2006) reste à nos yeux la seule assurant la sécurité des piétons et des cyclistes.
Cas de la rue Gambetta à Avon.
Cette rue pose des problèmes de sécurité pour les piétons (et les rares cyclistes qui osent s’y aventurer).

Une possibilité de contournement du trafic existe, qui ne nécessite que quelques dizaines de mètres de travaux (voir notre bulletin du 20 juin 2003). Mais le ministère de la Défense et la municipalité d’Avon n’en veulent pas.

Au cours des réunions de concertation, le CDAS a réussi à faire admettre le problème d’insécurité, mais le résultat est pour l’instant décevant : une nouvelle étude de faisabilité (page 34, point 1.1.8. classé avec les nuisances au cœur des bourgs).

Autres cas particuliers.
· Curieusement la forêt domaniale a été exclue du débat lors du comité de pilotage du PLD, comme si ces milliers d’hectares ne faisaient pas partie de la région Ile de France ! Même la création de 2 giratoires, destinés à remplacer le semi-giratoire du carrefour de la Libération, n’a pas fait l’objet d’une concertation. Ces giratoires grignoteront un peu plus la forêt domaniale à l’entrée de Fontainebleau, et ceci au point de départ d’un sentier de randonnée.

· La circulation des piétons, des fauteuils roulants et des vélos dans le parc du château n’a pas été prise en compte.

Observations de Fontainebleau.

Non seulement M. Valletoux a fait reporter après les élections municipales de 2008 toute information sur le Plan local d’urbanisme (informations qui auraient éclairé le débat sur le PLD), mais les observations sur le PLD qu’il a fait voter laissent planer la plus grande incertitude sur les futurs choix de la municipalité de Fontainebleau en matière de déplacements.

Adresse du commissaire-enquêteur PLD :

SMEP de Fontainebleau - projet de PLD

à l’attention de M. le Commissaire-enquêteur 

24 rue du Haut Samoreau 77 210 SAMOREAU

PÔLE GARE
 = gare routière et accès à la gare SNCF


Il s’agit d’un projet vieux de quatre ans, dont les travaux auraient dû commencer fin 2004.


Les points faibles du projet concernent surtout (voir bulletin du CDAS de déc. 2002, p. 2) :

- la traversée de l’emprise de la gare (nous demandions la prolongation du souterrain, en rampe, vers la rue des Yèbles). 

- l’inadaptation des accès pour handicapés (leur association préfère des rampes à des ascenseurs parfois en panne), 

- les accès  pour les cyclistes (ils devront continuer à slalomer entre les voitures), 

- la reprise des voyageurs par des parents ou amis venus en voiture (le parking de reprise, prévu en surplomb de la rue des Yèbles sera accessible seulement par la rue de la Petite vitesse) , 

- la circulation sur l’axe Fr. Roosevelt – Général de Gaulle (embouteillages aggravés aux heures de pointe), 

- l’absence d’encouragement à l’utilisation des transports en commun (temps perdu à la gare routière par les voyageurs des bus Butte Montceau – château).


Chercher à résoudre ces problèmes impose une réflexion sur le très long terme, incluant l’ensemble des terrains du plateau de la gare. Mais ce n’est pas le cas, certains terrains de l’ancienne emprise SNCF ayant été arbitrairement attribués à des projets immobiliers qui n’étaient pas du ressort du comité de pôle.


Problème nouveau : en même temps qu’il décidait, le 9 mai 2007, de mettre à l’enquête le dossier « pôle gare » ficelé depuis longtemps, le conseil communautaire décidait de lancer une étude complémentaire, pour répondre aux inquiétudes de la municipalité de Fontainebleau. Cette étude (économies sur les espaces verts, escaliers mécaniques, …) ne figurera donc pas au dossier. Dans ces conditions, à quoi sert l’enquête ?

L’avis de Philippe Thomas-Derevoge :

« un projet globalement mal pensé ! »
  La circulation des piétons est mal adaptée. Elle prévoit des détours qui ne seront jamais respectés, en particulier côté place de la gare, à la sortie du tunnel. Solution : les trajets les plus courts doivent être ceux des piétons et pas ceux des voitures.

  Le passage pour piétons qui rejoint le terre-plein central, rue de la gare, et qui oblige à regarder derrière soi en traversant en direction de la gare, n'est toujours pas déplacé. C'est absurde.

  Ajoutons qu'un grand nombre d'usagers se déplacent avec des valises à roulettes ou des poussettes : qu'est-il prévu (passages entre chaussée et trottoirs, escaliers...) pour faciliter leur trajet ? 

Enfin le stationnement dans le périmètre de la gare restera un casse tête. 
Adresse du commissaire-enquêteur « gare » :

CCFA – enquête pôle gare

à l’attention de M. le Commissaire-enquêteur 

44 rue du Château

77 300   FONTAINEBLEAU
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